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Le projet porte sur l’extension du cimetière et l’aménagement de 
places de stationnement à proximité du cœur de bourg (présentés 
dans la notice explicative du projet jointe). 
L’extension doit prendre place sur une parcelle située à l’Ouest du 
cimetière actuel, en lieu et place de l’extension prévue au Nord dans 
le P.L.U.  
Les places de stationnement doivent quant à elle être aménagées 
dans un espace situé entre le cimetière et l’école, sur les arrières du 
cœur de bourg. 

 
La présente partie a pour objectif de présenter de manière 
synthétique les principaux impacts sur l’environnement des projets 
d’intérêt général d’extension du cimetière et de création de places de 
stationnement pour le territoire de La Remaudière ainsi que les 
mesures mises en place pour réduire ou compenser les impacts 
négatifs identifiés. 
 
 
 
La commune de La Remaudière ne recense : 

• aucun bâtiment protégé au titre de la législation sur les 
monuments historiques (le monument historique le plus proche 
est le château de la Berrière situé sur la commune de Divatte 
sur Loire - commune déléguée de Barbechat à environ 7km au 
nord-ouest du projet) 

• aucun site classé ou inscrit (le site classé et inscrit le plus 
proche est le marais de Goulaine à 9km à l’ouest du projet), 

• aucun site archéologique ou zone de sensibilité archéologique. 
 
Considérant l’absence d’interférence entre le projet et des périmètres 
de protection du patrimoine bâti, son impact sur le patrimoine peut 
être considéré comme nul. 
 
 
 
 

1.1 - IMPACT SUR LE 
PATRIMOINE 

Parcelle Projet Surface concernée 

A667 Extension du cimetière 1164m² 

A968 et A678 Stationnements 2980m² 

1  -  P R I N C I P A U X  I M P A C T S  D U  P R O J E T  
E T  M E S U R E S  P R O P O S É E S   
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Situation du projet par rapport aux zones revêtant une 
importance particulière pour l’environnement 
Le périmètre des projets n’est concerné par aucun zonage de type 
Réserve Naturelle Nationale (RNN), Réserves Naturelle Régionale 
(RNR), terrain du Conservatoire du Littoral, Arrêté de Protection de 
Biotope (APB) et Parc Naturel Régionaux (PNR). 
Il n’est pas non plus concerné par un site du réseau Natura 2000.  
Le site Natura 2000 le plus proche se trouve à environ 10 km à 
l’Ouest. Il s’agit de la ZPS (n°5212001) et de la ZSC (n°5202009) 
« Marais de Goulaine ». 

 

1.2 - IMPACT SUR LES 
ZONES REVÊTANT UNE 

IMPORTANCE 
PARTICULIÈRE POUR 
L’ENVIRONNEMENT 

Situation du projet par rapport aux sites du réseau Natura 2000 (source : SIG LOIRE) 

Projets 
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L’emprise des projets n’est concernée par aucune ZNIEFF. 
Les plus proches sont : 

• la ZNIEFF de type 1 « Vallée de la Divatte de la Hiardière à la 
Varenne » à 1,4 km environ au Nord-Ouest ; 

• la ZNIEFF de type 2 « Vallée de la Divatte du Doré à la 
Varenne » à 400 mètres environ au Nord ; 

 
Evaluation des incidences 
Aucun habitat ou espèce d’intérêt communautaire n’a été recensé sur 
l’emprise des projets. 
 
 

Situation des ZNIEFF par rapport au site d’implantation du projet (source : SIG LOIRE)  

Projets 
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Analyse des incidences directes 
Etant donné l’éloignement de la ZPS et de la ZSC « Marais de 
Goulaine » (10 km), aucune incidence directe de destruction ou de 
dégradation n’est attendue sur les habitats naturels, les habitats 
d’espèces et les espèces d’intérêt communautaire situés dans le 
périmètre des sites Natura 2000. 
 
Analyse des incidences indirectes 
Les incidences indirectes du projet d’extension du cimetière et de 
création de stationnements sur les sites Natura 2000 pourraient 
concerner la dégradation qualitative et quantitative des eaux de 
surfaces étant donné que le projet s’insère à proximité d’un cours 
d’eau, affluent de la Divatte (concernée par des ZNIEFF), elle-même 
affluent de la Loire (intégrée dans le réseau Natura 2000). Les limites 
Ouest des projets sont en effet définies par un cours d’eau identifié 
sur la cartographie des cours d’eau de Loire-Atlantique soumis à la 
Loi sur l’Eau et pour lesquels un guide d’entretien et de bonnes 
pratiques a été créé. Il est également référencé sur la carte IGN 
1/25000 (Scan 25) et fait donc partie des cours d’eau soumis aux 
bonnes conditions agro-environnementales (BCAE). 
Toutefois, au vu des emprises concernées par les deux projets 
(respectivement (1164m² et 2980m²), les incidences indirectes 
resteront dans tous les cas très limitées sur le réseau Natura 2000. 
 
Conclusion 
Aucune incidence, directe ou indirecte, sur les espèces et les habitats 
d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 
2000 considérés dans cette évaluation n’a été mise en évidence. Ceci 
s’explique notamment par la distance séparant le projet des sites 
Natura 2000 les plus proches (10 km) et l’emprise modérée des 2 
projets. 
En conclusion, le projet de création d’une extension du cimetière 
et de création de place de stationnements ne porte pas atteinte 
aux objectifs de conservation des sites Natura 2000 les plus 
proches, à savoir les ZSC et les ZPS « Marais de Goulaine » et 
« Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé » 
 
 
 
Ni le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE Pays de la 
Loire) ni le SCoT du Pays du Vignoble Nantais ne mentionnent 
d’éléments relatifs à la Trame Verte et Bleue (TVB) au droit du site 
d’implantation du projet. 
Les éléments les plus proches sont représentés : 

- par la vallée de la Divatte (environ 400m de distance) et 
rattachés à la trame bleue 
- les secteurs de densité bocagère élevée et rattachée à la trame 
verte. 
 

1.3 - IMPACT SUR LA 
TRAME VERTE ET 

BLEUE 
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Extrait de la Trame Verte et Bleue du SCOT du Pays du Vignoble Nantais 

Considérant l’absence d’interférence entre le projet et la Trame Verte 
et Bleue, l’impact de ces projets peut être considéré comme nul. 
 
 
 
Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de Loire-
Atlantique adopté en septembre 2017 identifie deux types de risques 
sur le territoire de la Remaudière : 

• Le risque « tempête » qui affecte à titre préventif l’ensemble du 
département de la Loire-Atlantique (et plus spécifiquement les 
communes littorales), 

• Le risque « séisme » pour lequel la commune de la 
Remaudière est situé dans un secteur à risque d’aléa modéré 
comme une large partie sud du département. La partie nord est 
quant à elle concernée par un risque d’aléa faible. 

 
Ces deux risques n’affectent pas directement la constructibilité du sol 
et les deux projets ne sont pas susceptibles de conduire à une 
aggravation des risques. 
L’impact des projets sur les risques est donc considéré comme 
nul. 

  
 

1.4 - IMPACT SUR LES 
RISQUES 
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Les parcelles n°A966 et A678 destinées à l’aménagement de places 
de stationnement n’ont actuellement aucune vocation agricole. 
Le projet envisagé par la commune n’est donc pas susceptible de 
remettre en cause un quelconque potentiel agricole. 
 
La parcelle n°A667 destinée à l’extension du cimetière est 
actuellement occupée par une prairie agricole. Cette parcelle de 
1164m² est propriété de la commune et est laissée à la disposition 
d’une exploitation agricole : le GAEC des Mays, qui valorise une 
surface agricole globale d’environ 78 ha. 

 
La création du projet de cimetière va incontestablement conduire à 
une réduction du potentiel agricole exploitable de la commune et de 
l’exploitation agricole concernée à hauteur de 1164m². 
Toutefois, il convient de préciser que la portion initialement envisagée 
pour le développement du cimetière au Nord (et la création de 
stationnements) représente une surface de 1862m², qui ne sera 
désormais plus affectée par des projets de développement et 
conservera sa vocation agricole actuelle. 
 
Les nouveaux choix de développement de la commune sont 
donc susceptibles d’avoir un impact positif sur les surfaces 
agricoles comparativement au scénario initial (bilan positif de 
l’ordre de 700m²). 
 
 
 
 
 
 
 

1.5 - IMPACT SUR 
L’ACTIVITÉ AGRICOLE 

Vue sur la parcelle destinée à l’extension du cimetière 
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Les parcelles concernées par le projet s’insèrent dans un contexte 
paysager semi-urbain. 
Elles sont en effet situées sur les arrières immédiats du cœur de 
bourg mais sont caractérisées par une forte prédominance du 
végétal (haies bocagères, espaces enherbés, prairie). 
• Concernant l’extension du cimetière 
Le terrain concerné par le projet d’extension du cimetière est 
actuellement cerné d’éléments paysagers ou minéraux qui tendent à 
le rendre quasi-invisible dans le paysage : 

• le cimetière actuel qui le masque quasi-complètement depuis 
la route de Landemont. Seule la bordure nord du site de 
l’extension reste visible, 

• des haies bocagères le long de la rue René Guy Cadou et du 
cours d’eau délimitant la parcelle à l’Ouest. 

 

1.6 - IMPACT SUR LE 
PAYSAGE 

Haie bocagère en bordure de la rue René Guy Cadou 

Vue sur le cimetière en entrée de bourg depuis la route de Landemont 

Cimetière actuel 

Projet initial d’extension du cimetière 

Secteur d’extension dans le 
cadre du nouveau projet 
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Les modifications du paysage susceptibles d’intervenir dans le cadre 
de l’extension du cimetière sont principalement liées à la modification 
du cadre végétal en pourtour de l’extension du cimetière avec une 
suppression des haies bocagères, notamment le long de la rue René 
Guy Cadou pour permettre la création d’une clôture et d’un accès 
depuis l’espace de stationnements à créer. 
Il s’agit toutefois d’une modification paysagère qui s’insère dans un 
cadre semi-urbain et qui sera sans impact dans le grand paysage 
rural de la commune. 
Parallèlement le nouveau choix de la collectivité permettra de 
modérer l’impact paysager par rapport au scénario initialement 
envisagé au Nord.  En effet, le développement vers le Nord aurait 
contribué à accroitre fortement le linéaire de cimetière en entrée du 
bourg. La solution finalement retenue permettra de préserver les 
caractéristiques paysagère de cette entrée rurale du bourg. 
 
• Concernant la création d’espaces de stationnement 
La création de places de stationnement va modifier le paysage en lui 
donnant un caractère urbain plus affirmé. 
Les vastes bandes enherbés présentes de part et d’autre de la voie 
actuelle vont en effet être supprimées pour pouvoir accueillir du 
stationnement. 
Pour autant, considérant la localisation de ce secteur par rapport au 
cœur de bourg, cette modification reste cohérente et : 

- avec un impact modéré sur le paysage immédiat, ce d’autant 
plus que les haies présentes de part et d’autre de l’espace de 
stationnement ne seront pas altérées par le projet, 
- sans impact dans le grand paysage de la commune, ce 
secteur étant complètement invisible notamment depuis les 
principaux axes routiers traversant le territoire communal. 

 
 
 
 
Les projets d’extension du cimetière et de création de places de 
stationnement sont susceptibles de modifier de manière positive les 
conditions de circulation, de déplacements et de sécurité dans le 
bourg : 

• la création de nouvelles places de stationnement permettra de 
désengorger la rue Anne de Bretagne au niveau de l’école lors 
des heures de forte affluence et de garantir ainsi de meilleurs 
conditions de sécurité, 

• l’extension du cimetière prévoit la création d’un nouvel accès 
au cimetière depuis la rue René Guy Cadou, en lien direct 
avec l’espace de stationnement à créer et permettant d’éviter 
l’accès depuis la route de Landemont sur laquelle la circulation 
automobile est plus importante et plus rapide. 

• le cheminement piéton existant reliant le cimetière à la rue 
Anne de Bretagne est conservé, 

• la création de places de stationnement dans un esprit de 

1.7 - IMPACT SUR LES 
DÉPLACEMENTS 
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mutualisation permettra de favoriser les déplacements actifs et 
notamment piétons dans le cœur de bourg. 

 
 
 
 
Les impacts des deux projets sur la santé humaine peuvent être liés 
à un accroissement de la circulation automobile pour accéder aux 
stationnements créés dans le cadre du projet.  
Il peut en découler des nuisances sonores accrues pour les 
propriétés riveraines. 
Toutefois, la densité urbaine et humaine aux abords immédiats de 
cet espace est relativement limitée du fait de la présence d’espaces 
de jardins et de loisirs, d’ailleurs classés en zone NL ou Np dans le 
PLU. Ces deux zonages tendent à interdire à court et moyen terme 
une intensification urbaine aux abords immédiats de cet espace et à 
limiter toute implantation d’une nouvelle population. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.8 - IMPACT SUR LA 
POPULATION ET LA 

SANTÉ HUMAINE  
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Conformément aux éléments présentés dans la notice de 
présentation du projet, certain documents du Plan Local d’Urbanisme 
actuellement en vigueur doivent faire l’objet d’une mise en 
compatibilité afin d’assurer la prise en compte des projets dans le 
document d’urbanisme et de permettre leur réalisation. 
 
 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
contient un paragraphe relatif à l’extension Nord du cimetière : 
« L’extension du cimetière déjà prévue au POS, est déplacée plus au 
Nord, en-dehors des zones humides - elle intègrera également du 
stationnement public; » 
Cette orientation est accompagnée d’une cartographie explicitant 
clairement la localisation de l’extension du cimetière. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2  -  A D A P T A T I O N S  À  A P P O R T E R  A U  
D O C U M E N T  P O U R  L E  R E N D R E  
C O M P A T I B L E  A V E C  L E  P R O J E T   

2.1 - MODIFICATIONS À 
APPORTER AU PROJET 
D’AMÉNAGEMENT ET 
DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Cimetière actuel 

Extension projetée 

Extrait de la cartographie du PADD avant mise en compatibilité 
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Ce document n’est en revanche pas incompatible avec le projet de 
création de stationnements. 
Le P.A.D.D. évoquait même clairement cette hypothèse en prévoyant 
« la création d’une voie reliant la rue Anne de Bretagne à la rue 
d’Anjou via le cimetière, offrant des places de stationnement et 
une circulation de désenclavement vis-à-vis de l'école. » 
 
 
L’adaptation du P.A.D.D. porte donc spécifiquement sur les aspects 
relatifs à l’extension du cimetière. 
Pour permettre la création du projet d’extension du cimetière, il est 
nécessaire de modifier à la fois la partie littérale du P.A.D.D. mais 
également les cartographies d’illustration. 
• Concernant la partie écrite 
En lien avec le projet de la collectivité, l’orientation écrite relative à 
l’extension du cimetière est modifiée comme suit : 
« L’extension du cimetière déjà prévue au POS, est programmée à 
l’ouest, en continuité du cimetière actuel; 
Les changement apportés visent : 

- à prendre en compte la nouvelle localisation du cimetière, 
- à supprimer la mention relative aux zones humides, les terrains 
concernés par l’extension Ouest n’étant pas affectés par des zones 
humides, 
- à ne plus évoquer la création de stationnements publics, ces 
stationnements étant désormais prévus au sud du cimetière, entre 
les rues René Guy Cadou et Anne de Bretagne. 

 
• Concernant la partie graphique 
La cartographie illustrant les orientations générales du P.A.D.D. à 
l’échelle du bourg est modifiée pour localiser le nouveau projet 
d’extension du cimetière à l’Ouest. 
La nouvelle cartographie est présentée en page suivante. 
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Le règlement graphique correspond aux plans de zonage du P.L.U. 
Ceux-ci classent : 

- en zone UL, le cimetière actuel et son extension nord, 
- en zone Np, la parcelle finalement retenue pour l’extension du 
cimetière à l’ouest du cimetière actuel et les parcelles destinées à 
l’aménagement de places de stationnement. 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les modifications apportées au zonage sont exposées en page 
suivante. 
Elles visent : 

- à classer en zone UL la parcelle retenue pour l’extension du 
cimetière en complément du cimetière actuel. Le projet initial 
au nord étant abandonné, la portion de la parcelle classée en zone 
UL est reclassée au sein de la zone Np, 
- à classer également en zone UL les parcelles destinées à 
être aménagées pour accueillir du stationnement. 

 

2.2 - MODIFICATIONS 
À APPORTER AU 

RÈGLEMENT 
GRAPHIQUE 

Extrait du plan de zonage sur le site avant mise en compatibilité 

Cimetière actuel 

Extension nord programmée 

Parcelle retenue pour 
l’extension du cimetière 

Secteur à réaménager pour 
création de stationnements 
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Surfaces concernées 
(sur l’ensemble du territoire) 

Surface en ha avant 
mise en compatibilité 

Surface en ha après 
mise en compatibilité 

Différentiel  
(en ha) 

Zone UL 3,79 4,03 +0,24 

Zone Np 291,59 291,35 -0,24 

Extrait du plan de zonage après mise en compatibilité du P.L.U.  

Tableau d’évolution des surfaces suite à la mise en compatibilité  
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Il est également à noter que le zonage prévoit la suppression de la 
trame Espace Boisé Remarquable protégé au titre de l’article L. 123-1
-5 7° du code de l’urbanisme au niveau de l’extension du cimetière. 
 
La zone UL est destinée à couvrir « le secteur du bourg à vocation 
d’équipements collectifs ». 
Le règlement de cette zone autorise dans son article 2 :  

• Les constructions et installations liés aux équipements collectifs 
et d’intérêt public, 

• Les exhaussement et affouillements liés et nécessaires aux 
occupations et utilisation du sol autorisées dans la zone. 

• Les équipements et installations techniques liés aux réseaux 
des services publics ou des établissements d’intérêt collectif. 

 
Par sa vocation spécifiquement dédiée aux équipements 
collectifs et d’intérêt public et sa règlementation, la zone UL 
permet de prendre en compte les deux projets envisagés par la 
commune sans qu’il soit nécessaire d’apporter de modifications 
au règlement écrit. 


















































